
E/2021 
E/CN.12/266 
Page 67 

2. Resolutions Adoptees 

I. AVENIR DE LA COMMISSION 

EXAMEN PAR LE CONSEIL ECONCAIQUE ET SOCIAL DEO 
TRAVAUX DES COMMISSIONS REGIONALES 

1 (IV) Rdsolution ado tde le  16 Auln_1251 
CN. 

LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE 

PRENANT ACTE de is Rdsolution 409 (V) de l'Assemblde Gdnerale 

qui ddclare, notamment, que l'Assemblde "estime que les Commissions 

dconomiques rdgionales doivent etre maintenues, dtant entendu que 

leur organisation et leur mandat pourront 'etre rdvisds 6 is lumiere 

de llexpdrience acquise depuis leur crdation"; 

CONSIDERANT que le paragraphe 16 de is Rdsolution 106 (VI) du 

Conseil Economique et Social en date du 25 f4vrier 1948, modifid 

par is Rdsolution 234 B (IX) du 12 aoat 1949, stipule que le Conseil 

lui-meme procddera en 1951 au plus tard a un examen spdcial des 

travaux de la Commission dconomique pour 1,Amdrique Latine on vue 

de d4cider de is liquidation ou du maintien de tette Commission et, 

en cas de maintien, ddcidera des modifications qu'il y aura lieu 

dlapporter a son mandat; 

CONSIDERANT que la CEPAL constitue indubitablement un vrai 

centre pour lvdtude des phdnomnes economiques latino-amdricains 

et un instrument excellent non seulement pour parvenir a  is 

connaissance exacte de notre situation actuelle, mais encore pour 

ddterminer, par une analyse appropride, les besoins dconomique des 
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pays Latino-americains, en ce qu'elle offre des conditions de 

travail exceptionnelles et qu'elle forme des economistes experts 

si necessaires aux pays de l'Amerique latine; 

CONSIDERANT que dans l'exercice de sets activites et des 

fonctions qui lui ont ete assignees, is Commission a d' une part 

accorde une attention sDeciele 	is la question du developpement 

economique et a, d'autre part, cooper4 activement au programme 

d'assistance technique des Nations Unies bien que ce dernier point 

n'a pu etre inscrit dans son mandat lors de sa creation, puisque 

ce programme n'a ete approuve par les Nations Unies qu'aprs 

1' entree en fonction de is Commission; 

CONSIDERAHT que is Commission economique pour 	et 

l'Extreme-Orient, le 7 mars 1951, a decide de recommender au 

Conseil economique et social de maintenir is Commission pour une 

duree indefinie et d'inclure dans son mandat certaines activitCs 

en matiere de developpement economique en raison de l'importance 

que ce domaine prCsente pour les pays economiquement moms 

developpes; 

CONSIDERANT enfin les suggestions formulees par le Secr4taire 

executif Arne de is Commission economique pour l'Amerique latine 

et l'intere't qu'il y a d'ouvrir un plus vaste champ de travail a 

is Commission dans l'interZt des etats qui en font partie; 

APPROUVE 1' expose du Secr4taire executif sur les travaux de is 

Commission, qui a ete presente au Comite special du Conseil 

economique et social (E/AC.34/6), et felicite le Secretaire executif 
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d'avoir prepar4 ce document; 

RE'COIEMANDE au Conseil economique et social de maintenir is 

Commission pour l'Amerique latine pour une duree indefinie; 

DECIDE d,inclure dans son rapport au Conseil economique et 

social un chapitre exposant les raisons qui limitent, non seulement 

en favour du maintien pour une dupe indefinie de is Commission 

economique pour l'Amdrique latine, du fait que celle-ci s'est 

montrde capable de contribuer grandement a l'amelioration des 

economies nationales .de l'Amerique latine, et en particulier de 

faciliter au plus haut point lletude approfondie de ces economies, 

mais encore en faveur de 1' extension de ses Zonctions de maniere 

a en faire 1' instrument economique commun, le plus precieux que 
les economies de l'Americue latine aient etablis jusqu'a ce jour; 

RE0MMANDE au Conseil economique et social des Nations Unies 

dlajouter au paragraphe 1 do is Resolution 106 (VI) du 25 f4vrier 

1948, modifide par is Resolution 234 B (.IX) du 12 aoUt 1949, les 

alineas (d) et (e) suivants: 

"(d) Accorder une attention speciale aux problemes du 
developpement dconomique vt aider les gouvernements 
intdresses 6 formuler et a mettre au point des 
politiques coordonndes qui serviraient de base a des 
mesures .praticturis tcndant a favoriser lo (16,c3opyment 
economique de is region; 

(e) Assister le Conseil economique et social et son Comite 
de l'assistance technique dans l'exercice des fonctions qui 
leur incombent en vertu du programme dlassistance technique 
des Nations Unies, notamment en les aidant a valuer 1' important 
de ces activites en Amerique latine". 
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